
GATT/AIR/552 26 MAI 1966 

OBJET: CONSEIL DES REPRESENTANTS 

LA PROCHAINE REUNION DU CONSEIL SE TIENDRA AU BUREAU INTERNATIONAL DU TRAVAIL 
LE VENDREDI 10 JUIN A 15 HEURES. IL EST PROPOSE D'INSCRIRE LES POINTS SUIVANTS 
A L'ORDRE DU' JOUR: 

1. RESTRICTIONS A L'IMPORTATION APPLIQUEES PAR LA NOUVELLE-ZELANDE (L/2649) 

2. RESTRICTIONS A L'IMPORTATION (BALANCE DES PAIEMENTS <v 
RAPPORTS SUR LA CONSULTATION AVEC LE BRESIL ̂ " N^ô^ et L/26?4/CORR .1 ) 
ET L'ESPAGNE (L/2655) /~\ 

J>. ACCESSION DE LA YOUGOSLAVIE - ^ 

RAPPORT SUR LA MARCHE DES NEGOCIATIONV-B'ACCESSION. DISPOSITIONS A 
PRENDRE EN VUE DE L'ACCESSION DE /A YOUGOSLAVIE, CONFORMEMENT AUX 
INSTRUCTIONS DES PARTIES CONTRAC^^NT^S (SR.23/10, PAGE 186) 

4. ACCESSION DE LA COREE (L/2655) 

5. QUESTIONS FINANCIERES ET ADMINISTRATIVES 

COMPOSITION DU COMITE BEÎNÊUESTIONS BUDGETAIRES, FINANCIERES ET 
ADMINISTRATIVES 

6. PROGRAMME DES REUNIONS 

DES PROPOSITIONS SERONT PRESENTEES DNS^SERC 

LES MEMBRES DU (fONSEffL SONT PRIES DE ME FAIRE CONNAITRE LA COMPOSITION DE 
LEUR DELEGATION D'iCINiW^ JUIN. LES PARTIES CONTRACTANTES ET LES GOUVERNEMENTS 
ASSOCIES NON MEMBRES DU CONSEIL, AINSI QUE LES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES, 
QUI DESIRERAIENT SE FAIRE REPRESENTER PAR DES OBSERVATEURS, VOUDRONT BIEN ME 
FAIRE CONNAITRE LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 

E, WYNDHAM WHITE 


